
Rapport de présentation  

 

 

Rapport de présentation - APPROBATION 

 

 

 



PLU de la Commune de la Garde Adhémar - Rapport de présentation  - APPROBATION 

 

2 

Sommaire  

 

1ère  partie  

1 Présentation du territoire  ............................................................. 4 

2 Analyse paysagère et patrimoniale  .......................................... 7 

3 Milieu physique  ........................................................................... 18 

4 La trame  verte et bleue  ............................................................. 26 

5 Risques, nuisances et contraintes  ............................................ 39 

6 Environnement humain  ............................................................. 53 

7 Lõ®nergie ...................................................................................... 64 

8 Situation urbaine  ......................................................................... 69 

9 Les évolutions socio -économiques  .......................................... 88 

10 Lõagriculture .............................................................................. 101 

11 Les enjeux de développements et les besoins  .................... 109 

 

 

2ème  partie  

12 Le cadrage  général  du PLU .................................................... 113 

13 Les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durables (L.151 -4) ................................................... 115 

14 La cohérence des orientations d'aménagement et de 

programmation avec les orientations et objectifs du projet 

d'aménagement et de développement durables (R.151 -2) ........ 119 

15 L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151 -19, 

des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième 

alinéa de l'article R. 151 -20 ................................................................. 124 

16 Nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la 

mise en ïuvre du projet d'aménagement et de développement 

durables et des différences qu'elles comportent, notamment selon 

qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles 128 

17 Des capacités du PLU conforme aux orientations du PADD

 145 

18 Prise en compte de lõenvironnement .................................... 148 

 

  



PLU de la Commune de la Garde Adhémar - Rapport de présentation  - APPROBATION 

 

3 

 

  



PLU de la Commune de la Garde Adhémar - Rapport de présentation  - APPROBATION 

 

4 

 

1 Présentation du territoire  

1.1 Une situation favorable dans lõaxe de la vall®e du Rh¹ne et 

aux portes du Tricastin  

La commune bénéficie  dõune situation g®ographique et climatique 

exceptionnelle, dõune grande richesse patrimoniale et culturelle et dõune 

diversité des productions agricoles (vin, truffes, plantes aromatiques, ). Elle 

est dõailleurs class®e parmi les ç plus beaux vill ages de France  ». 

Entre Dauphiné et Provence, sur la riv e gauche du Rhône la commune 

b®n®ficie dõune bonne accessibilit® par lõautoroute A7 (entre les 

échangeurs de Montélimar Sud et de Bollène ).  

Exposée à un climat de type méditerranéen, différentes cult ures 

sõépanouissent telles que la lavande, les chênes truffiers, les plantes 

aromatiques et les oliviers.  

Du haut de son éperon calcaire, le village, qui a gardé de sa structure 

médiévale remparts, vestiges du château et anciennes demeures, offre 

un point  de vue imprenable sur la vallée du Rhône et les monts du Vivarais.  

La qualit® de ce cadre de vie associ®e ¨ la proximit® dõagglom®rations 

importantes (23 km de Montélimar et 14 km de Bollène), confère à la 

commune de La Garde Adhémar une forte attractivit é résidentielle.   

  



PLU de la Commune de la Garde Adhémar - Rapport de présentation  - APPROBATION 

 

5 

 

1.2 Une commune appartenant à la  communauté de commune s 

Sud Drôme Provence  

La Garde -Adhémar appartient à la Communauté 

de Communes Sud Drôme Provence.   

La communauté de communes Drôme Sud 

Provence a vu le jour le 1er janvier 2014 . Elle 

regroupe 14 communes : Saint -Paul-Trois-

Châteaux, Pierrelatte, Donzère, Malataverne, 

Suze-la-Rousse, Bouchet, Saint -Restitut, Solérieux, 

Clansayes, La Garde -Adhémar, les Granges -

Gontardes, La Baume  de Transit, Rochegude, 

Tulette  et plus de 40  000 habitants . 

Ses comp®tences sont lõaménagement du 

territoire, la protection et la mise en valeur de 

lõenvironnement, le développem ent économique 

et touristique . 
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1.3 Une commune inscrite dans peu de secteurs de projet  

Il faut rappeler que le PLU doit prendre en compte ou être compatible 

selon la hiérarchie des normes r èglementaires, avec différents documents 

de planification ou politiques sectorielles de rang dit supérieur.  
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Plan de prévention des risques  NC 
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Patrimoine Architectural et 
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Directive Territoriale 

dõAm®nagement 
NC 

SCOT  

Le document dõAm®nagement 

commercial  

Périmètre du SCOT 

couvrant le territoire Sud -

Drôme, Sud -Est Ardèche et 

Haut Vaucluse (arrêté 

interpréfectoral n° 2016147 -

0016 du 27 mai 2016)  

Le programme local de 

lõhabitat 
NC 
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E Le Plan de déplacement 

urbain  
NC 

Le Schéma Directeur 

dõAm®nagement et de 

Gestion des Eaux et le Schéma 

dõAm®nagement et de 

Gestion des Eaux  

SDAGE Rhône- Méditerrané - 

Corse 2016-2021 
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Le Schéma Régional Climat Air 

Énergie Rhône -Alpes  
SRCAE arrêté le 24 avril 2014  

Le plan climat énergie 

territorial  
NC 

Le Schéma Régional Éolien  

(Abrogé le 2/06/15)  

SRE Rhône-Alpes approuvé 

le 26 octobre 2012  

Le Schéma Régional de 

Cohérence écologique  
SRCE Rhône Alpes (2014) 
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Les espaces naturels sensibles  

Schéma départemental des 

Espaces Naturels Sensibles 

de la Drôme  

La communauté de 

communes  

Communauté de commune 

Sud Drôme Provence  

Agenda 21  NC 

NC= Non concerné  

Le détail de ces pl ans et programmes est présenté ci -après . 
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2 Analyse paysagère et patrimoniale  

Préambule  

Le contexte paysager de la commune de La Garde -Adhémar est décliné 

ci -après selon deux approches  :  

- une approche globale territoriale, afin dõappr®hender le paysage 

dans son ensemble  : fondements du paysage, grandes entités 

paysagères, éléments structurant s, éléments repères et 

perceptions lointaines  ; 

- Une approche plus localis®e, avec lõanalyse de chaque entit® 

paysagère dans le détail et notamment les éléments du paysage 

et du patrimoine urbain  : parcs, éléments du patrimoine bâti, 

entr®es de ville,é 

 

2.1 Contexte général  : les éléments fondateurs  

Le paysage de la commune est lié à sa situation entre la vallée du Rhône 

et les collines du Tricastin qui constituent les deux grands éléments 

fondateurs du terri toire communal, ses deux grandes entités paysagères :   

- la colline  : dõorigine calcaire, elle se pr®sente comme un ®peron, 

®rod® de part et dõautre par les cours dõeau. Elle forme un plateau 

¨ lõEst, qui sõeffile vers lõOuest jusquõ¨ la plaine. Ses rebords 

constituent des coteaux très perceptibles, avec de fortes 

sensibilit®s paysag¯res. Au Sud de la colline principale, dõautres 

collines sont différenciées du fait de la formation des vallées par les 

cours dõeau ; 

- la plaine agricole, qui a largement été reco upée par les 

infrastructures  : autoroute A 7, canal, LGV. Elle constitue une 

coupure entre la plaine urbanisée de Pierrelatte et les coteaux de 

la Garde -Adhémar.  

En raison de sa situation sur un promontoire, le bourg patrimonial, dominé 

par son clocher es t visible de très loin depuis la plaine. En effet, la silhouette 

de la colline et le village sur son éperon, se distinguent au loin notamment 

depuis lõautoroute A7.  

Depuis ce promontoire, on per­oit lõensemble de la vall®e du Rh¹ne, les 

cheminées de refro idissement de lõusine EURODIF et, en face, les 

montagnes ardéchoises (plateau de St Remèze).  

 
  

Au loin, « la 

Le bourg patrimonial et ses 

coteaux  

LGV 

Au loin, « la silhouette » de la Garde -

Adhémar et  le clocher sur son 

promontoire  

Vue depuis lõA7 
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2.2 Les séquences paysagères de la commune  

Au-delà des grands paysages perçus présentés ci -avant, plusieurs 

séquences paysagères peuvent être distinguées au regard des éléments 

du relief et des aménagements structurants  :  

La plaine agricole  

Elle a ®t® recoup®e par lõam®nagement du canal, de lõautoroute et de la 

LGV, qui limitent localement les perceptions lointaines  ; les effets de 

coupures visuelles du canal et de la LGV sont tr¯s marquants. Lõouvrage 

de franchissement du canal par la LGV, avec ses arcs blancs, constitue 

également un élément très perçu du  paysage.  La plaine est jalonnée de 

quelques bâtisses traditionnelles encore ¨ usage dõexploitation et  de  très 

peu dõhabitations. Globalement le paysage est très ouvert.  

A lõOuest du canal, lõabsence de haies permet de vastes perception s en 

direction de Pi errelatte, tandis quõ¨ lõEst, les haies de cypr¯s cloisonnent 

lõespace.  

La RD 458, est très rectiligne et elle marque la transition entre la plaine et 

les coteaux  ; les usagers de la route ayant alors une forte impression de 

rapprochement avec le village.   

A Sud de la RD 158, la plaine est marquée par de vastes friches le long de 

la RD 458 (anciennes gravières). Ainsi, de fait, le paysage agricole y est 

plus restreint.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La plaine 
agricole 

Les 
montagnes 
ardéchoises 

Le clocher 
de la Garde 

Le Bois de 
la Dame 

Le coteau 
Ouest 

La plaine agricole  
Les montagnes ardéchoises  

Le clocher de la Garde  
Le Bois de la Dame  

Le coteau Ouest  
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La vallée de la Berre  

Cette vall®e marque lõentr®e Nord sur la commune au niveau du Logis de 

Berre. Relativement étroite, elle permet toutefois de percevoir au loin les 

éoliennes sur les collines au Nord. On notera quelques alignements de 

chênes remarquables et localement une r ipisylve bien développée et 

structurante  du paysage rural.  

Les vignes et champs cultivé s sont alors dominés par la colline boisée de 

la Garenne. En  pied  de colline, le château de Chastroussas est très peu 

perçu , car entour® dõune v®g®tation dense. Lõambiance paysagère est 

globalement naturelle.  

 

Le village perché et son coteau  

Sous le village, le coteau fait partie de lõentit® patrimoniale du bourg 

décrite ci -après. Il est assez boisé et les pelouses se sont large ment 

embroussaill®es, en raison de lõabandon des pratiques pastorales ; un 

élevage caprin permet encore toutefois de maintenir des ouvertures 

paysagères de cet espace.  

Ce coteau est for tement perceptible depuis la plaine, c e qui lui confère 

une très forte  sensibilité paysagère, renforcée par la présence du bourg 

patrimonial qui le domine .  

Le bourg historique et ses alentours forment une entité patrimoniale forte 

qui est décrite dans le chapitre suivant (paysage urb ain et patrimoine).  

  

La plaine de Pierrelatte  

Les Terres Noires et Bois de La Fayette  

La Place Georges -Perriod  
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Le plateau de Montjars à Chabrelet   

Ce plateau, qui occupe une position centrale sur la commune, est 

principalement occupé par des boisements et de la garrigue et par le 

lotissement des Montjars, dans le prolongement du bourg. La tr ansition 

entre les espaces urbanisés du lotissement et les espaces boisés est 

dõailleurs souvent peu visible, certaines habitations ayant ®t® am®nag®es 

quasiment dans les bois. Le coteau Sud -Est du bourg a également été 

envahi par des constructions récente s, qui ont entrainé un véritable 

mitage de la  naturalité ambiante aux alentours du bourg  : un véritable 

quartier sõest form® aux Coudoulets. 

Ce plateau es t marqué en bordure Sud par le V al des N ymphes, lieu 

mythique et dõune grande valeur patrimoniale (chapelle classée) et 

paysagère.  

 

La colline du bois de la Fayette et les Terres noires   

Cette séquence paysagère située au Sud -Est de la commune est séparée 

de la plaine par la colline de la Rabaste à Montaury. Outre les boisements 

et garrigues, ce secteur est assez agricole, avec dõanciennes b©tisses 

agricoles et la présence de diverses cultures (vignes, oliviers...).  

Au sud, le ruisseau des Echaravelles est bordé par des boisements rivulaires 

et lo calement la Canne de Provence rappelle la situation méridionale de 

la commune.  

  

Le versant Sud, Sud -Est 
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2.3 Paysage urbain et patrimoine  

Le bourg ancien et ses alentours forment une véritable entité paysagère 

et patrimoniale, soulignée par le périmètre du site inscrit du villag e.  

Le bourg historique présente une grande valeur patrimoniale par son 

caractère architectural historique. Il est assez dense, ce qui laisse peu de 

place pour les espaces publics végétalisés avec toutefois quelques 

év ènements comme la place Gorges Perriod  et quelques parkings où les 

arbres peuvent être insuffisants en période estivale.  

Le bourg est également marqué par la présence de quelques arbres 

remarquables, une all®e pi®tonne paysag¯re ¨ lõEst, ainsi que par le jardin 

des herbes.  Ces éléments const ituent une véritable plus-value  paysagère 

¨ pr®server. Lõentr®e Sud du bourg est ®galement valoris®e par des 

cultures dõoliviers en terrasses et par quelques alignements dõarbres. Ainsi, 

le végétal est assez bien représenté à la périphérie du bourg histori que.  

La présence des perspectives lointaines depuis le promontoire du bourg 

constitue un facteur de lõidentit® paysag¯re du village.  

Les abords immédiats du bourg sont assez contrastés, avec trois 

principales composantes  :  

- le versant Ouest, occupé par des pelouses sèches embroussaillées, 

qui confèrent un caractère très naturel à ce secteur  ; 

- le versant Sud, Sud -Est, en forte dynamique dõurbanisation par des 

maisons individuelles , mais qui conserve un caractère paysager 

particu lier lié aux grands terrains entourant ces maisons et à 

ôimportante v®g®tation de ces jardins. 

- le plateau urbanis®, ¨ lõEst, avec un espace de transition entre le 

village et le lotissement des Montjars. Cet espace est constitué 

dõun parking, dõespaces enherbés servant de parking en été et 

dõune plaine de jeux le long de la route. Cette juxtaposition 

dõespaces manque de structuration paysag¯re, la liaison 

paysagère entre le bourg et le lotissement est peu lisible en raison 

du manque de définition des espaces  souvent investis par la 

voiture en période estivale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La promenade paysag¯re ¨ lõEst 

La plaine de jeux  
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Ce secteur de transition entre le bourg historique et les Montjars, constitue  

un espace paysager ouvert, marqué par  :  

Des éléments de naturalité  :  

- des prairies -pelouses relativement étendues et jalonnées de dalles 

calcaires,  

- quelques chênes remarquables,  

- des boisements périphériques qui constituent des fronts boisés,  

- des vues lointaines sur les co llines et sur la vallée du Rhône,  

- des prairies en contrebas, mais qui sont très peu perceptibles, du 

fait de la pr®sence dõun mur qui masque ce secteur.  

 

Des év ènements plus urbains :  

- une aire de jeux pour les enfants assez bien végétalisée,  

- une air e de camping -cars  

- un terrain de foot,  

- une bâtisse ancienne  

Lõaxe routier est ®galement tr¯s fr®quenté, avec de nombreux véhicules 

en stationnement sur les accotements en période estivale.  

Néanmoins , constitue un espace stratégique, entre le bourg historique et 

le lotissement des Montjars dans les potentialit®s de valorisation de lõentr®e 

sur le bourg m®di®val et dans lõinterface ¨ valoriser entre cette structure 

ancienne et le lotissement.  
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Le patrimoine architectural en relation avec le paysage  

La commune présente une richesse patrimoniale indéniable avec  :  

- le site inscrit du vieux village , inscrit ¨ lõinventaire des Sites 

pittoresques du département de la Drôme (arrêté du 05/12/1972). 

Cett e protection est la reconnaissance de lõint®r°t de ce site dont 

lõ®volution demande une vigilance toute particuli¯re ; 

- lõ®glise Saint Michel, classée Monument Historique depuis 1862  ; 

- la chapelle des Pénitents Blancs , situ®e ¨ c¹t® de lõ®glise, inscrite 

à lõinventaire des Monuments Historiques depuis 1988 ; 

- la chapelle du val des Nymphes , Monument Historique classé, 

depuis 1889.  

- le site classé de la roche «  pierre à sacrifices  » (arrêté du 18 

décembre 1919), ce classement est une protection très forte 

dest inée à conserver ce site considéré comme un monument 

naturel de caractère artistique.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Chapelle du val des Nymphes  

Les pierres à sacrifices  
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Les atouts à valoriser  

- lõentit® paysagère et patrimoniale du bourg et de ses alentours,  

- la présence du végétal dans le village,  

- les promenades paysagères,  

- les arbres remarquables isolés ou en alignement et les entrées de village,  

- le bourg historique et la dimension historique de son paysage  ; 

- le b©ti patrimonial isol® dans lõespace rural : ch©teau de Chartroussas, lõancienne filature du val des Nymphesé 

Les points faibles à traiter  

- les entr®es de village avec un manque dõorganisation dans les stationnements, 

- le traitement paysager des franges urbaines, des quartiers dõhabitat pavillonnaire,  

- lõespace de transition entre le village et le lotissement des Montjars, avec un véritable enjeu de structuration et 

dõorganisation de cet espace, vers une vocation ¨ la fois urbaine et paysag¯re.  
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3 Milieu physique  

3.1 Contexte physique  

Climatologie  

Le climat est de type subméditerranéen avec des températures élevées 

en été (environ 23°C en juillet et août).  

Les précipitations générées par les perturbation s dõOuest et de Nord-Ouest 

(principalement entre septembre et octobre) sont peu importantes ; 

lõessentiel des pr®cipitations provient des r®gimes de Sud-Ouest et du Sud, 

mais ceux -ci sont beaucoup moins pluvieux quõ¨ lõouest du Rh¹ne. La 

pluviométrie moyen ne annuelle est de 768 mm.  

Le poste météorologique de référence est celui de Pierrelatte :  

- la pluviométrie moyenne annuelle est de768 mm ;  

- la température moyenne annuelle est de 13,6° c ;  

- les vents dominants sont de secteurs Nord (Mistral).  

 

 

 

Topographie  

La commune de La Garde -Adhémar se situe en bordure Est de la vallée 

du Rhône et au Sud de la Drôme provençale.  

Lõaltitude de la commune varie de 55 m dans la plaine, ¨ 235 m sur les 

collines, en bordure Nord -Est du territoire communal.  
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3.2 Ressource en eau  

Le réseau hydrographique  

Le réseau hydrographique communal appartient au bassin fluvial Rhône 

Méditérranée Corse, il est constitué du canal de Donzère -Mondragon 

(canal de dérivation du Rhône), du contre -canal, du ruisseau de la Berre 

au Nord de la commune, et du ruisseau des Echaravelles au Sud. Dõautres 

petits ruisseaux aux ®coulements temporaires sõ®coulent en direction du 

canal de Donzère -Mondragon tel que le ruisseau du Rieu.  

 

Le canal de Donzère -Mondragon  

Le canal de Donzère -Mondragon est un canal de dérivation du Rhône de 

24 km entre Donzère dans la Drôme et Mondragon dans le Vaucluse.  

Situ® ¨ lõEst du Rh¹ne, le canal de Donz¯re-Mondragon permet :  

- dõam®liorer la navigation fluviale sur le Rh¹ne ; 

- de contrôler la puiss ance et le débit du Rhône ;  

- dõalimenter en eau de refroidissement par circuit isol® le site 

nucléaire du Tricastin ;  

- dõalimenter le barrage hydro®lectrique ç Donz¯re-Mondragon » 

situé sur la commune de Bollène.  

Lõam®nagement de Donz¯re-Mondragon est le plu s productif du Rhône, il 

assure à lui seul 13 % de la production hydroélectrique de la Compagnie 

Nationale du Rhône (CNR).  

 

Le ruisseau de la Berre  

Le bassin versant de la Berre et de ses affluents couvre une superficie de 

133 km2 en rive gauche du Rhône.  Les débits théoriques du bassin versant 

sont de 121 m3/s pour une crue décennale et 335 m3/s pour une crue 

centennale.  

Le ruisseau de la Berre se situe en limite Nord de la commune, il se jette 

dans le canal de Donzère -Mondragon au niveau du seuil de la 

Compagnie Nationale du Rhône (CNR).  

Il connait des assecs en été.  

 

Le ruisseau des Echaravelles  

Le ruisseau des Echaravelles  se situe en limite Sud de la commune et se 

caractérise par une dynamique très faible due à une pente et à un débit 

modéré. Sa capacité de charriage étant limité e, les substrats sont peu 

renouvelés ce qui a pour conséquence de favoriser la fermeture des 

milieux. Son lit se caractérise par une faible profondeur et par un tracé peu 

sinueux, ceux -ci ne permettant pas dõoffrir une diversit® favorable ¨ la 

faune piscicole.  

Les autres éléments contraignant s sont les assecs sévères qui engendrent 

le développement des végétaux terrestres au sein même du lit mineur.  
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La qualit® de lõeau 

Le Rhône 

Dõapr¯s les donn®es de lõAgence de lõeau datant de 2014, les eaux du 

Rh¹ne ¨ hauteur de Pierrelatte sont dõ®tat ®cologique moyen et de bon 

état ch imique.  

Année  État écologique  État chimique  

2014 État moyen  Bon état  

2013 État moyen  Bon état  

2012 Bon état  Mauvais état  

2011 Bon état  Bon état  

Etat des eaux à la Station de mesure n° 06113500 à Pierrelatte  : 

 

Le ruisseau de la Berre  

Dõapr¯s les donn®es de lõAgence de lõeau datant de 2014, les eaux sont 

en  état écologique  moyen et en bon état chimique . 

 

Année  État écologique  État chimique  

2014 État moyen  Bon état  

2013 État moyen  Bon état  

2012 État moyen  Bon état  

2011 État moyen  Bon état  

Etat des eaux à la Station de mesure n° 06113270 à Valaurie  : 

Canal et contre -canal  
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Le ruisseau des Echaravelles  

Une étude de la qualité physico -chimique des eaux du ruisseau des 

Echaravelles a été réalisée par la société SCE en 2005.  

Ainsi trois campagnes ont été réalisées : 

- au printemps, par temps sec et stable, faisant suite à une période 

sans précipitations  ; 

- au mois dõao¾t, au moment où lõ®tiage est le plus prononc® ; 

- en automne, pendant la reprise d es pluies favorisant le lessivage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces résultats permettent de mettre en évidence  : 

- une bonne qualité des eaux en ce qui concerne les matières 

organiques, oxydables et les matières phosphorées  ; 

- une légè re altération par les nitrites et l es nitrates.  

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) Rhône- Méditerranée - Corse 2016 -2021 

La commune de la Garde Adhémar appartient au bassin versant ID1008 

« Berre » et est concernée par le SDAGE Rhône -Méditerranée -Corse. Un 

SDAGE d®termine les orientations fondamentales dõune gestion ®quilibr®e 

de la ressource en eau et les aménagements à réaliser pour les atteindre. 

Il fixe des orientations, déclinées en objectifs et règles de gestion précises. 

Elles sont lõexpression politique de la volont® de tous les acteurs et 

gestionnaires de lõeau. 

Le SDAGE 2016-2021 est rentré en vigueur le 21 décembre 2015. Neuf 

orientations fondamentales  ont été définies. Les dispositions suivantes 

sõappliquent ¨ la commune.  

La gestion qualitative  

Le SDAGE fixe pour chaque masse dõeau des objectifs dõatteinte du bon 

état des eaux superficielles et souterraines.  

Sur la commune de la Garde Adhémar, les objectifs suivants ont été définis 

pour les eaux superficielles.  

Masse dõeau 
Objectif de bon 

état écologique  

Objectif de bon 

état chimique*  

FRDR2007 
Le Rhône de la confluence 

Isère à Avignon  
2027 2015 

FRDR422 

La Berre de la Vence au 

Rhône  
2027 2015 

FRDR10156  
Ruisseau les Echaravelles  

2027 2015 

*sans ubiquistes (substances persistantes, bio accumulatrices et toxiques).  
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Dõautre part, le bassin Rh¹ne-Méditerrané -Corse est concerné par 

différents zonages r èglementaires li®s ¨ la qualit® de lõeau. 

 

 

 Commune de La Gar de 

Adhémar concernée 

par ce zonage  

Zones vulnérables à la pollution 

par les nitrates dõorigine agricole 

Zones sensibles ¨ lõeutrophisation 

Non  

 

Non  

Zones prioritaires pesticides eaux 

superficielles  

Oui  

Zone Prioritaire  

Zones prioritaires pesticides eaux 

souterraines  

Oui  

Zone Prioritaire  

Ainsi, les masses dõeau (superficielles et souterraines) de la commune sont 

vulnérables aux pesticides.  

 

La gestion quantitative  

La résorption des déséquilibres quantitatifs en vue d'une gestion durable 

et équilibrée de la ressource en eau est un des objectifs prioritaires du 

SDAGE 2016-2021.  

Le territoire communal nõest pas concern® par le zonage quantit® du 

SDAGE Rhône Méditerrané Corse.  

 

Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux  

La commune de la Garde Adh®mar nõint¯gre aucun sch®ma 

dõam®nagement et de gestion des eaux. 

 

Contrat de milieu  

La commune de la Garde Adh®mar nõint¯gre aucun contrat de milieu . 

Les captages dõeau 

« Zonage r èglementaire quantité »  

La résorption des déséquilibres quantitatifs en vue d'une gestion durable et 

équilibrée de la ressource en eau est un des objectifs prioritaires du SDAGE.  

Le classement en ZRE indique une insuffisance chronique des ressources en 

eaux par rapport aux besoins. Dans ces zones, tout prélèvement supérieur ou 

égal à 8 m3/h dans les eaux souterraines, les eaux de surface et leurs nappes 

dõaccompagnement est soumis à autorisation, à certaines exceptions.  

 « Zonage r èglementaire qualité »  

- Les zones vuln®rables (¨ la pollution par les nitrates dõorigine 

agricole)  

La France a engag® une r®forme de lõapplication de la directive ç Nitrates è 

qui indique que soit révisée au moins tous les 4 ans la délimitation des zones 

dites « vulnérables ». Ces zones concernent les eaux atteintes ou menacées 

par la pollution.  

- Les zones sensibles sujettes ¨ lõeutrophisation 

La directive 91/271/CEE du 21 mai 1991, relative à l'épuration d es Eaux 

Résiduaires Urbaines (ERU) exige la collecte et le traitement des eaux 

résiduaires urbaines. Une masse d'eau est  identifiée comme sensible si :  

o Elle est eutrophe (enrichissement excessif en nutriments) ou 

pourrait le devenir ;  

o Elle est destinée au captage d'eau potable avec une 

concentration de nitrate supérieure à celle prévue par la 

directive ;  

o Un traitement plus rigoureux est nécessaire pour satisfaire 

aux objectifs d'autres directives.  

- Les zones prioritaires pesticides CROPP  

Un classement des zo nes dõactions prioritaires a ®t® d®fini en Rh¹ne-Alpes en 

2002, puis actualis® en 2008, sur la base dõun diagnostic r®gional agricole 

permettant dõidentifier les zones de la r®gion les plus sensibles ¨ la pollution 

par les pesticides.  



Commune de la Garde Adhémar  -  rapport de présentation - APPROBATION 

24 

Le captage des ç Escombes è dõune capacit® de 50 m3/h alimente la 

commune en eau potable . Il a fait lõobjet dõune proc®dure dõautorisation 

visant un arr°t® pr®fectoral de d®claration dõutilit® publique en 2012, 

fixant des périmètres et des prescriptions de protection.  

De plus, le territoire communal est concerné par le c hamp captant de 

« Bonne Fille  ». Ce captage, destiné à alimenter la commune de Pierrelatte 

en eau potable, a fait lõobjet dõune proc®dure de d®claration dõutilit® 

publique en 2016.  

La commune est également concernée par la présence du périmètre de 

protecti on éloigné du captage des «  Plantades  » situé sur la commune de 

Pierrelatte.  

Enfin la commune est concernée par les captages suivants  : Forages 1 et 

2 GEL-PAM et ASF (aire de repos sur l'A7). Aucun de ces captages ne 

bénéficie d'une DUP et de servitudes d' utilité publique (SUP).  

Les p®rim¯tres de protection de captage constituent une servitude dõutilit® 

publique qui devra figurer dans lõannexe correspondante du pr®sent PLU. 

 

 

3.3 Les enjeux concernant le milieu physique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les contraintes ou fragilités  

Des cours dõeau pr®sentant un ®tat ®cologique moyen 

Des eaux vulnérables à la pollution par les pesticides  

Les atouts  : 

Absence de con trainte climatique forte  

Des cours dõeau pr®sentant un bon ®tat chimique 

Les enjeux  

Atteindre un bon état écologique des eaux superficielles en 2027  

Prendre en compte la pr®sence de 2 captages dõeau potable situ®s sur 

la commune et leur périmètre de protection.  
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4 La trame verte et bleue 

4.1 Cadre général et r èglementaire  

 

 

Schéma de principe de la trame verte  et bleue  

 

4.2 Les réservoirs de biodiversité  

Les zonages r èglementaires et patrimoniaux  

Les Espaces Naturels  Sensibles 

Le schéma directeur des espaces naturels sensibles (ENS), adopté par le 

Département en avril 2007, est un outil de programmation, élaboré en 

partenariat avec de nombreuses structures, spécialistes et naturalistes.  

Il fixe les orientations de la politique sur 15 ans et ®tablit un plan dõaction 

opérationnel pour les 5 premières années.  

Ses quatre principaux objectifs :  

- connaître les ENS pour anticiper leur évolution  

- préserver durablement ces espaces  

- accueillir le public  

- évaluer l es actions conduites  

Deux types dõENS sont pr®sents sur le d®partement : 

- des sites départementaux : propriétés du Département, qui les 

gère en direct. Ils représentent une superficie de 6000  ha.  

- des sites locaux : propriétés de collectivités locales. Le 

Département soutient financièrement leur acquisition et apporte 

une aide technique et financière à leur gestion et leur valorisation  

Outre les sites appartenant au Département ont été recensés les ENS 

potentiels présents sur le territoire drômois. Ces espace s représentent 

environ 50  % de la superficie de la Drôme. Fragiles, plus ou moins bien 

connus, ils constituent un patrimoine quõil importe aujourdõhui de pr®server 

et de g®rer sur le long terme afin dõen assurer la p®rennit®. 

Sur le territoire communal, le s ENS potentiels recensés correspondent aux 

périmètres des ZNIEFF et des zones humides, détaillées ci -après.  

 

La Trame Verte et Bleue (TVB)  est un outil dõam®nagement du territoire qui 

vise ¨ maintenir et ¨ reconstituer un r®seau dõespaces et dõ®changes pour 

les milieux naturels et les espèces animales et végétales. Les continuités 

écologiques constitutives de la TVB se co mposent des éléments suivants :  

- Les réservoirs de biodiversité (périmètres règlementaires et autres 

sites à enjeux) et leurs zones périphériques ou zones «  tampons  » ; 

- Les zones de fonctionnalités ou corridors écologiques (trame de 

grands boisements, haies  bocagères continues)  ; 

- La trame verte urbaine  ; 

- La trame bleue  :  cours dõeau, secteurs de zones humides. 
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Les Zones Naturelles d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On recense sur le territoire communal 3 ZNIEFF de type  1 et  1 ZNIEFF de type 

2. 

- La ZNIEFF de type I intitulée « Bois de la Fayette »  dõune superficie 

de 69.2 ha, se caractérise par une végétation méditerranéenne 

domin®e par le Ch°ne vert avec la pr®sence dõesp¯ces 

remarquables telles que lõOrchis ¨ grande bract®e, la Guimauve 

hirsute, le Micrope dress®é ; 

- La ZNIEFF de type I intitulée ç Plateau du Trevet è dõune superficie 

de 69 ha. Ce plateau est couvert dõune v®g®tation 

méditerranéenne dominée par le Chêne vert avec les espèces 

associées telles que le Pistachier térébinthe, le Genévrier oxycèdre 

ainsi que tout un cortège de plantes od orantes (Thym vulgaire, 

Lavande vraieé). Ce plateau abrite ®galement une orchid®e 

protégée en région Rhône -Alpes : lõEpipactis ¨ petites feuilles ; 

- La ZNIEFF de type I intitulée « Canal de Donzère -Mondragon et 

a®rodrome de Pierrelatte è dõune superficie de 579,4 ha comprend 

deux ensembles bien distincts , mais contig¿es. Le canal est lõune 

des plus anciennes réserves de faune du Sud -Est de la France 

g®r®e par lõOffice National de la Chasse. Cette zone abrite 

plusieurs espèces faunistiques et floristiques rem arquables telles 

que la Minuartie visqueuse, le Gu°pier dõEurope, le Petit graveloté 

- La ZNIEFF de type 2 intitulée « Ensemble fonctionnel formé par le 

moyen -Rh¹ne et ses annexes fluviales è dõune superficie de 

23 838 ha,  se caractérise comme étant un vaste  ensemble linéaire 

délimité par le moyen cours du Rhône et par ses annexes fluviales. 

Outre la faune piscicole, le Rhône et ses annexes conservent un 

cort¯ge dõesp¯ces remarquables en ce qui concerne les insectes 

(odonateé), les mammif¯res (Castoré) et les oiseaux (Sterne 

pierregariné). 

 

                      

Epipactis à petites feuilles         Guimauve hirsure  

 
Castor dõEurope 

Les ZNIEFF sont de deux types :  

Les zones de type I sont des secteurs dõune superficie g®n®ralement limit®e, 

caract®ris®s par la pr®sence dõesp¯ces remarquables ou caract®ristiques du 

patrimoine naturel national ou régional. Ces zones sont particulièrement sensibles 

aux aménagements ou des transformations même limit ées. 

Les zones de type II sont des grands ensembles naturels (massif forestier, vallée, 

plateaué) riches et peu modifi®s ou qui offrent des potentialit®s biologiques 

importantes. Dans ces zones, il importe de respecter les grands équilibres 

écologiques, en  tenant compte notamment, du domaine vital de la faune 

sédentaire ou migratrice.  

Lõinscription dõune zone dans lõinventaire des ZNIEFF indique que la prise en compte 

du patrimoine naturel doit faire lõobjet dõune attention particuli¯re, notamment dans 

les zones de type I.  
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Les zones humides  

 

 

 

 

 

 

 

Des inventaires départementaux existent concernant les zones humides 

supérieures à un hectare. Ce travail a été réalisé par les antennes 

départementales du Conservatoire des Espaces Natu rels Rhône-Alpes, au 

cours des années 2007 -2008. 

La commune de la Garde Adhémar est concernée par la présence des 

zones humides suivantes  : 

- Berre T5 

- Berre T6 

Ces zones humides bordent le cours dõeau la Berre, et marquent la 

limite Nord du territoire commun al  

- Petite et grande plaine, ¨ lõextr°me Sud-Est du territoire communal  

- Contre canal Donzère -Mondragon  

- Les Fréresses 

Une prospection de terrain a ®t® r®alis®e dans le cadre de lõ®laboration 

du présent PLU afin de redélimiter plus précisément ces zones humid es. La 

localisation des zones humides est présentée sur la carte ci -après.  

 

Les autres sites à enjeux  

Les boisements  

La partie Est du territoire est majoritairement boisée, alors que la partie 

Ouest est plutôt cultivée.  

Les grandes masses boisées de la co mmune sont caractérisées par 3 

formations majoritaires sur la commune  :  

- Chênes décidus purs  

- Mélange de feuillus  

- Forêt ouverte à feuillus purs, localisée notamment sur les berges du 

canal  

La forêt communale de La Garde Adhémar Au Nord -Est de la commune, 

dõune surface de 84.5 ha se situe sur un plateau calcaire de relief karstique 

en limite septentrionale de lõaire m®diterran®enne. 

Les différents habitats de la forêt communale  :  

Chênaies thermophiles et supra -méditerranéennes (code corine : 41.7)  : 

- chênaie pubescente méso -xérophile sur calcaire marneux ;  

- chênaie pubescente à mésophile sur calcaire marneux.  

Forêt de Chênes verts méso et supra méditerranéennes (code corine : 

45.3) : 

- taillis de Chêne vert ;  

- taillis de Chêne vert et pubescent ;  

- taillis de Chêne vert et garrigue.  

Plantations (code corine : 83.3) :  

- plantation de Cèdre ;  

- plantation de Cèdre et Pin noir.  

 

 

Selon le code de lõenvironnement, les zones humides sont des ç terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle 

existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 

partie de l'année ». (Art. L.211 -1). 

Depuis 1992, les zones humides sont protégées par le Code de 

lõenvironnement. 
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Le sous-bois étant principalement constitué de Genévrier, de Buis, de 

Fragon petit -houx, de Thym, de Lavandeé 

Un programme dõam®nagement de la forêt communale a été réalisé an 

1998 pour une durée de 20 ans (1998 -2017), celui -ci a permis de mettre en 

avant les grands objectifs quant ¨ la protection de lõenvironnement, la 

production du bois, la protection contre lõincendieéet dõen d®duire un 

budget prévisionnel.  

Ainsi les orientations de gestion seront essentiellement basées sur le 

rajeunissement des peuplements.  

Les milieux secs  

 

 

 

 

 

 

Le versant Ouest du territoire est occupé par des pelouses sèches 

embroussaillées, qui confèrent un caractère très naturel à ce secteur. 

Cet  embroussaillement est souvent dû à un abandon des pratiques 

pastorales.  

Ces pelouses ¨ Orchid®es sont caract®ris®es par la pr®sence de lõOrchis 

à longue bractée ( Barlia robertiana ). Autrefois considérée comme très 

rare (ce qui lui a valu dõ°tre longtemps protégée au niveau national), elle 

est aujourdõhui, du fait de son expansion spectaculaire, tr¯s commune en 

région méditerranéenne et progresse vers le Nord.  

Il existe deux types de pelouses calcicoles présentes sur la commune : le 

mesobromion (semi -aride) et le xerobromion (aride). Il important de 

préciser que ce milieu relève de la Directive Habitat (code Natura 2000 : 

6210). 

Signalons également la présence de la lande à Genêt composé soit de 

Gen°t ¨ balais soit de Gen°t dõEspagne. La lande ¨ Gen°t est un habitat 

de transition entre le stade de pelouse et le stade forestier.  

Les haies 

Trois types de haies structurent le paysage de la commune :  

- les haies naturelles remarquables compos®es dõessences vari®es 

(Ch°ne vert, Ch°ne pubescent, Cornouiller sanguiné) qui ont 

survécu au remembrement ;  

- les haies de Cyprès dites « artificielles », celles -ci étaient autrefois 

plantées pour servir de brise -vent aux cultures maraîchères ;  

- les haies mixtes basses récemment plantées, notamment le long 

de la ligne de TGV ainsi que le long de la RD 458.  

Les ripisylves  

Les berges du canal de Donzère -Mondragon se caractérisent par des 

friches à végétation rudérale et à peupliers qui se sont développées sur les 

alluvions provenant du Rhône. Cette essence se développe sur des 

terrain s humides voir temporairement inondés.  

Le contre -canal de part et dõautre du canal de Donz¯re-Mondragon 

permet la présence de zones humides caractérisées par des formations 

telles que des roselières à phragmites ou à massettes, les formations de 

Grande laî che (carex sp) à Iris des marais et des herbiers aquatiques 

composés de potamots, myriophylles, é 

Les ripisylves le long des ruisseaux de la Berre et des Echaravelles sont 

essentiellement compos®es dõOrme, de Fr°ne oxyphylle, de Peuplier, de 

Canne de prove nceé 

Les espaces cultivés  

La partie Ouest du territoire est majoritairement cultivée.  Lõassolement est 

composé principalement  de grandes cultures.  

Néanmoins quelques parcelles de prairies sont identifiées, ainsi que des 

parcelles de vigne et de plantes à p arfum, aromatiques et médicinales  

(PPAM). Le détail des surfaces cultivées est présenté dans la partie liée à 

lõagriculture.  

Les pelouses sèches sont des espaces naturels inclus dans le réseau Natura 

2000 et inscrits dans la directive européenne « Habi tat Faune Flore ».  

Elles sont constituées d'une végétation relativement rase. Graminées, 

chardons et certains arbustes comme les pruneliers sont les formations 

végétales que l'on retrouve le plus souvent sur ces milieux. Ces pelouses 

apparaissent sur des sols en pente, pauvres et calcaires qui retiennent 

faiblement l'eau.  

 

 



Commune de la Garde Adhémar  -  rapport de présentation - APPROBATION 

30 

 

  














































































































































































































































